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TRANSFORME L’AVENIR, UN ÉLÈVE À LA FOIS 

Tu souhaites faire une réelle différence dans la vie des jeunes? Crois-tu au pouvoir de 
l’éducation pour bâtir un monde meilleur? Le Centre de services scolaire Marie-Victorin 
(CSSMV) t’invite à joindre une équipe passionnée, bienveillante et engagée pour la 
réussite de plus de 45 000 élèves. 

 

��� DEVIENS UNE SOURCE D’INSPIRATION 

 
Tu es bien plus qu’un enseignant; tu es un repère, un soutien et une source 

d’inspiration pour la relève de demain. Grâce à toi, les élèves évoluent dans un 
milieu sécurisant où leur potentiel peut pleinement s’épanouir. 

 
POURQUOI NOUS CHOISIR 
• Programme d’insertion professionnelle (mentorat, accompagnement); 
• Milieu humain, innovant et collaboratif; 
• Vaste choix de formations continues; 
• Une culture d’écoute, de respect et d’inclusion; 
• Collaboration avec une équipe multidisciplinaire dynamique. 
 
AU QUOTIDIEN, TU DEVRAS 
• Créer un lien bienveillant avec les élèves; 
• Adapter tes approches pédagogiques pour favoriser la réussite de toutes et de tous; 
• Développer des situations d’apprentissage stimulantes; 
• Instaurer un climat de classe positif et sécurisant; 
• Collaborer avec les parents et les professionnel(le)s du milieu scolaire; 
• Contribuer activement à la vie scolaire. 
  
UN BON ENSEIGNANT, C’EST UNE PERSONNE 
• Engagée et autonome, qui s’adapte rapidement à différentes situations; 
• À l’aise dans le travail d’équipe interdisciplinaire; 
• Qui démontre la volonté d’apprendre et de s’impliquer. 

https://cssmv.gouv.qc.ca/la-csmv/emplois/
https://cssmv.gouv.qc.ca/la-csmv/emplois/
https://cssmv.gouv.qc.ca/la-csmv/plan-dengagement-vers-la-reussite-2023-2027/
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TON PROFIL 

Être titulaire d’un brevet d’enseignement, d’un permis d’enseigner ou d’une 
autorisation provisoire valide. 

 
 DÉCOUVRE NOS DIFFÉRENTES ÉCOLES ET PROGRAMMES  
• Écoles au préscolaire et au primaire : Des milieux de vie stimulants; 
• Écoles au secondaire : Une vie scolaire riche et dynamique; 
• Programme ordinaire et projets pédagogiques particuliers : Des voies motivantes 

destinées à révéler le meilleur de tous les élèves. 
 
TES CONDITIONS D’EMPLOIS 
• Salaire : De 52 799 $ à 102 857 $ par année scolaire (selon votre scolarité et 

expérience pertinente ou en enseignement) *; 
• Lieux : Écoles situées à Brossard, Saint-Lambert et Longueuil (Greenfield Park, St-

Hubert et Vieux-Longueuil). 
 
*Votre échelon sera calculé selon le nombre d’années de scolarité complétées reconnues par le 
ministère de l’éducation du Québec ainsi que le nombre d’années d’expériences en enseignement. 
Pour plus d’informations concernant l’échelle salariale, clique ici et rends-toi à la page 5. 
  


��������� PRÊT(E) À FAIRE UNE DIFFÉRENCE? 
Postule dès maintenant et joins-toi à une organisation où chaque membre du 

personnel enseignant compte ! 
 
Le CSS Marie-Victorin est engagé dans un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, 
les minorités ethniques et visibles, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur 
candidature. Les personnes handicapées qui le désirent peuvent être assistées pour le processus de 
présélection ou de sélection. 
 
Le personnel du CSS Marie-Victorin est soumis à la Loi sur la Laïcité. Cette loi prévoit, entre autres 
choses, l’interdiction pour l’ensemble du personnel de porter un signe religieux et l’obligation d’exercer 
ses fonctions à visage découvert. Pour en connaître plus sur cette loi : Loi sur la laïcité de l’État. 
 
Le Centre de services scolaire Marie-Victorin remercie tous les candidats(es) de leur intérêt, mais ne 
communiquera qu’avec les personnes retenues pour le processus de sélection.  

https://cssmv.gouv.qc.ca/primaire/nos-ecoles/
https://cssmv.gouv.qc.ca/secondaire/nos-ecoles/
https://cssmv.gouv.qc.ca/secondaire/programmes-enrichissement/
https://cssmv.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2025/04/faq-endb-version-mars2025.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/L-0.3

